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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Haut Goulet  
COMPTE RENDU NON VALIDE 

Mercredi 20 juin 2018 (19h30 – 22h15)  

 

 
Conseillers présents :  Michèle BERGER, Françoise BRUZZO, Yves CHAUMARD, Anouar DEKAKI, 
Sandrine HORMAZABAL, Daniel HOULIE, Catherine HOULIE, Patricia LE BELLER, Patricia LE 
BELLER, Rachid SEHOUANE,  Akli ZOUGHEBI.. 
Conseillers excusés :  Monique GASCOIN, Jean LE VEE,  Francine PIERANDREI. 
Conseillers absents :  Akila BAZIZI, Valérie BIBRAC, Gérard GAUTHERON, Maria KRELLENSTEIN, 
Mélanie MINE, Daniel MONNOT,  Marie-Claire PINTO. 
Elus :   

- Samira BUYTENDORP, Adjointe au Maire déléguée aux quartiers Léo Lagrange et Haut 
Goulet.  

- Olivier DELEU, Adjoint au Maire délégué aux transports et aux déplacements.  
Administratifs :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale,  

- Victor VERCRUYSSE, Chef de service Cohésion Sociale et Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale.  

Autre  :  
- Cédric BUSENHARD, Président du Conseil Citoyen.  
 

Compte rendu rédigé par Alexis BROUDICHOU. 
 

Ordre du jour  Synthèse des échanges  

Présentation du 
conseil citoyen   

Le conseil citoyen est constitué d’habitants et d’acteurs associatifs. Du fait de son autonomie, il se 
réunit sans la présence d’élus municipaux ou communautaires. Néanmoins, des représentants de la 
municipalité peuvent être présents à ses réunions sur invitation des membres du conseil citoyen.  

Le conseil citoyen participe aussi à la gouvernance des contrats de ville (il est associé à l’élaboration, 
la mise en œuvre et l’évaluation) notamment dans le cadre du renouvellement urbain (en étant 
présents aux comités de pilotage).  

Le conseil citoyen pilote le Fonds de Participation des Habitants (FPH). Ce fonds n’est accessible 
qu’aux habitants ou regroupements d’habitants non constitués en association. Les associations 
peuvent bénéficier d’un autre fonds, le FIA (Fonds d’initiative aux associations) qui est porté par la 
ville.  

Le but du FPH est de soutenir et favoriser les initiatives en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  

Ce fonds est constitué de 5000 euros pour l’année 2018. Le soutien ne peut excéder 500 euros par 
action. Néanmoins, les porteurs de projets peuvent solliciter des subventions complémentaires auprès 
d’autres partenaires.  

Un comité de suivi est mis en place pour s’assurer de la bonne gestion du fonds. En sont membres 
les conseillers citoyens et les représentants des financeurs (Délégué du Préfet, Service municipal de 
la Cohésion Sociale, le chef de projet politique de la ville d’Est Ensemble).  

Pour bénéficier de ce fonds plusieurs critères sont à respecter :  

- participer à l’animation d’un quartier, à l’amélioration le cadre de vie, au renforcement du lien 
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social,  

- doit bénéficier principalement aux habitants d’un quartier politique de la ville,  

- action qui n’a pas déjà du être réalisé,  

- activité qui ne peut pas être financée par un autre dispositif,  

- respecter les principes de laïcité, les valeurs de la République et du bénévolat.  

Les porteurs de projet souhaitant bénéficier du FPH doivent remplir et transmettre au Conseil Citoyen 
une fiche projet. Les membres du conseil citoyen peuvent accompagner si besoin les porteurs de 
projet pour la remplir.  

Monsieur Busenhard insiste sur le fait que les conseillers de quartier peuvent solliciter ce fonds s’ils 
veulent mettre en place une action sur un des 5 quartiers prioritaires de Noisy (Sablière au Petit 
Noisy, patrimoine Noisy-le-Sec Habitat de la Renardière, patrimoine I3F sur la Boissière, patrimoine 
Seine-Saint-Denis Habitat, Noisy-le-Sec Habitat, I3F et Logirep sur le Londeau, patrimoine Noisy-le-
Sec Habitat sur Béthisy) ou en faveur de ses habitants. Il annonce aussi que le Conseil Citoyen 
tiendra un stand à la fête des associations le samedi 9 septembre.  
 
Un conseiller demande quelle place occupe le conseil citoyen dans les différentes instances de la 
politique de la ville. Monsieur Busenhard répond que les membres du conseil citoyen ont la possibilité 
de s’y exprimer mais leur voix est strictement consultative.  
 
Un conseiller souhaite savoir à quel rythme se réunit le conseil citoyen. Monsieur Busenhard répond 
qu’il se réunit une fois par mois. Il précise qu’il n’existe qu’un seul conseil citoyen sur la ville. En effet, 
le choix a été fait de constituer un unique conseil citoyen pour l’ensemble de la ville et non pas un 
conseil citoyen pour chacun des cinq quartiers prioritaires.   
 
Un conseiller désire connaître les modalités de désignation des membres du conseil citoyen. 
Monsieur Busenhard répond que les conseillers citoyens ont été tirés au sort suite à un appel à 
candidatures organisé par la ville. La liste des membres a ensuite fait l’objet d’une validation de l’Etat 
par un arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2016. 
Un conseiller de quartier estime que le budget alloué au Conseil Citoyen (5 000 euros à l’année) est 
trop faible en comparaison des enjeux sociaux propres aux quartiers politique de la ville.  
 

Intervention de 
Monsieur Deleu 

sur ses 
délégations 

 
- Future présentation du parking des Découvertes : Monsieur Deleu informe les conseillers que 

le parking des Découvertes va faire l’objet d’une rénovation par Noisy-le-Sec Habitat. Les 
conseillers de quartier du Haut Goulet, Léo Lagrange, Centre Ville Mairie et Gare sont 
conviés à une réunion de présentation le 28 juin. Une réunion publique aura ensuite lieu à 
destination de tous les habitants à l’automne.   

 
- Remise en état du parking Carnot : l’espace est peu entretenu et sur occupé. La volonté de la 

municipalité est de mettre le parking en zone bleue afin de permettre une meilleure rotation 
des places. Un conseiller considère qu’il y a d’autres possibilités envisageables pour gagner 
des places de stationnement.  

 
- Projet de modification des sens de circulation et de mise en zone 30 du quartier Goulet : 

Monsieur Deleu informe les conseillers qu’un atelier urbain aura lieu à la rentrée. Des 
propositions seront soumises aux conseillers afin de débattre ensemble sur les modifications 
à effectuer. Les aménagements seront réalisés en 2019.  

 
- Avancées sur le métro ligne 11 : Monsieur Deleu informe les conseillers que des réflexions 

sont menées concernant les futurs aménagements autour des stations. Lorsque les 
discussions seront plus avancées, les habitants concernés seront conviés à un atelier urbain 
afin d’échanger sur les propositions soumises et de proposer leurs idées.  

 
- Projet du tramway : Monsieur Deleu explique aux conseillers que les négociations sont 

toujours en cours du fait des désaccords persistants entre les différents partenaires (Etat, 
Région, Département, Est Ensemble, IFM) sur des points techniques (question du 
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stationnement, de la collecte des déchets, des livraisons, etc.) et financiers (il manque 
plusieurs dizaines de millions d’euros). Il annonce aussi aux conseillers que le projet du 
tramway ne se fera sans doute pas avant celui du TZEN. Monsieur Deleu informe les 
conseillers qu’il pourra revenir en conseil de quartier pour échanger avec eux lorsque le projet 
sera plus avancé.  

 
- Projet du bus TZEN : Monsieur Deleu indique aux conseillers que le Département vient 

d’annoncer qu’il participera à hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros. Il manque 
néanmoins aujourd’hui encore la contribution financière de l’Etat au projet pour passer en 
phase opérationnelle. Monsieur Deleu espère qu’une solution sera trouvée afin de 
commencer le chantier d’ici 2020. Il s’en suit un échange sur le rapport d’information 
parlementaire sur l’évaluation de l’action de l’Etat dans l’exercice de ses missions régaliennes 
en Seine-Saint-Denis. Ce document met en lumière le fait que ce département ne bénéficie 
pas du même investissement humain et financier de la part de l’Etat comparativement à 
d’autres départements. Un conseiller demande aux élus présents que soit organisé par la 
municipalité un débat à propos des propositions faites dans ce rapport.  

 
- Projet du pôle gare : Monsieur Deleu rappelle aux conseillers qu’un bureau d’études travaille 

sur le projet afin de présenter plusieurs scénarios pour la concertation publique qui doit 
commencer à l’automne. Monsieur Deleu explique que le bureau d’étude n’avance pas aussi 
vite que prévu et craint que le lancement de la concertation publique soit retardé. Il précise 
dans tous les cas que les travaux ne débuteront pas au mieux avant 2021.  

 
- Projet de construction sur le parking rue Pierre Semard : Monsieur Deleu répond que le projet 

est suspendu car un recours a été déposé. La municipalité a obtenu gain de cause en 
première instance mais un appel est toujours en cours.  

 
- Projet de parking au niveau de la mairie : Monsieur Deleu informe les conseillers qu’un projet 

de parking souterrain au niveau du parvis de l’hôtel de ville a été étudié mais que la 
municipalité ne dispose pas actuellement des fonds nécessaires à sa mise en œuvre (plus de 
10 millions d’euros).  

 
- Accidents récurrents au croisement entre la rue Anatole France et la rue Paul Vaillant 

Couturier :  un conseiller souhaite que les données concernant ces accidents soient 
communiquées. Par ailleurs, il souhaite savoir ce que la municipalité peut mettre en place 
pour réduire ces risques.  

 
- Zone 30 et contre sens cyclable (rue de Romainville) : Monsieur Deleu répond que c’est un 

projet de la municipalité. Il est prévu de mettre en zone 30 et en contre sens cyclable en 2019 
la rue de Romainville et l’avenue Hoch.  

 

 
Points divers 

 

 
Tranquillité publique 
 
Les conseillers regrettent que certains dysfonctionnements relevés depuis longtemps perdurent (ex : 
mauvais stationnement sur les trottoirs pas suffisamment sanctionnés selon eux).  
Madame Buytendorp répond qu’ils pourront échanger directement avec la police nationale car le 
Commandant de police, Madame Paris, devrait venir à leur rencontre en septembre. Elle leur 
présentera le dispositif de la police de sécurité du quotidien et échangera avec eux sur les 
problématiques sécuritaires que les habitants rencontrent. 
 
Voirie 
 

- Trou au niveau de la rue Anatole France (sur l’espace pelousé avant le croisement avec la 
rue Bethléem) : Monsieur Deleu répond qu’il ne sait pas si la responsabilité de l’intervention 
dépend de la municipalité, du Département ou de Noisy-le-Sec Habitat. Il va se rendre sur 
place et contactera l’interlocuteur concerné pour intervention. Une conseillère précise que le 
trou est un ancien puit qui se re-ouvre et insiste sur la dangerosité de ce trou pour les enfants 
et les piétons.  
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Urbanisme 
 

- Modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal :  des conseillers regrettent que la 
municipalité n’ait pas mis en place de concertation auprès des conseillers de quartier. 
Monsieur Deleu répond que la modification du PLU dépend de la compétence d’Est 
Ensemble et qu’il lui revient donc d’organiser la concertation.  Un conseiller relève que suite à 
l’enquête publique, la municipalité propose de réduire la bande de retrait des deux côtés de la 
rue du Parc (qui empêche les constructions sur cette zone). Celle-ci, qui n’est pas considérée 
comme un espace public, passerait de 8 à 3 mètres. La municipalité a fait ce choix après les 
résultats d’une étude urbaine préconisant cette modification. Néanmoins, des conseillers 
regrettent ce choix car cela renforce selon eux la bétonisation de la ville et prive le quartier 
d’un espace qui aurait pu être par exemple transformé en espace de circulation douce (piste 
cyclable et piétonne).  

Propreté  
 

- Modification de la collecte des déchets verts : Monsieur Deleu précise que ce changement 
dans la collecte des déchets verts est une décision d’Est Ensemble. Aujourd’hui, la collecte 
des déchets verts n’est plus effective dans les zones d’habitats collectifs ou mixtes. Seules 
les zones pavillonnaires (2 ramassages d’ordures ménagères par semaine) sont encore 
couvertes par le circuit de collecte des déchets verts. Il précise que lors du dernier conseil 
municipal le groupe de la majorité ainsi que le groupe rouge et vert ont voté un vœu 
demandant à Est Ensemble de revenir sur cette décision. Monsieur le Maire a aussi envoyé 
un courrier au Président d’Est Ensemble sur cette question. La municipalité réfléchit à mettre 
en place des points d’apports volontaires pour les déchets verts et à une déchetterie mobile si 
la situation n’évolue pas.  

Action sociale 
 

- Rumeurs de privatisation du CCAS : Madame Buytendorp répond qu’aucune privatisation du 
CCAS n’est prévue. Elle signale simplement que le service d’aide ménagère à domicile a été 
délégué à une association agréée (problèmes d’effectifs municipaux, agents volontaires 
engagés par l’association, etc.). Elle précise qu’une réponse plus complète pourra être 
apportée par Madame Lefeuvre, Adjointe au Maire délégué à la cohésion sociale si les 
conseillers le demandent.  

 
Communication  

- Absence de panneau d’affichage associatif : une réponse négative avait été apportée aux 
conseillers de quartier (pas de panneaux en stock et absence de budget pour un 
investissement) mais ils souhaitent réitérer leur demande. Ils considèrent qu’il n’est pas 
normal que le Haut Goulet soit le seul quartier sans panneau d’affichage.  

Gestion de l’eau  

- Demande de consultation des conseillers sur la gestion de l’eau : Madame Buytendorp 
répond que la volonté de la municipalité de rejoindre le SEDIF (syndicat public) qui gère la 
distribution de l’eau d’Est Ensemble permet à la ville d’avoir une voix au sein du syndicat. Les 
autres villes d’Est Ensemble qui n’ont pas rejoint le SEDIF ne dispose d’aucune voix dans le 
syndicat mais leur eau sera tout de même gérée par celui-ci. Monsieur Deleu ajoute qu’Eau 
de Paris ne peut actuellement pas fournir l’eau nécessaire au territoire d’Est Ensemble.  

Activité du conseil de quartier  
Le délégué du conseil de quartier regrette une nouvelle fois que les membres du conseil de quartier 
ne soient pas conviés systématiquement lors de chaque événement organisé par la municipalité sur 
le quartier (ateliers urbains, inaugurations de rue).  

Prochains 
rendez-vous 

La date du prochain conseil de quartier  est fixée au jeudi 27 septembre à 19h30 au Centre 
Administratif. Le Commandant de police, Madame Paris, sera présente afin de présenter le dispositif 
de police de sécurité du quotidien. 
NB : Suite à la fixation du conseil municipal le jeudi 27 septembre, le conseil de quartier est reporté au 
mardi 2 octobre.  
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